
Guadeloupe Moto Club – 19, résidence Fleur d’épée, Bas du Fort - 97190 LE GOSIER 
www.guadeloupemotoclub.com 

Agrément Préfecture n° 1950 du 05/03/76 - Ligue n° 28 – F.F.M. n° 458 – Agrément  D.D.J.S n° 971 85 11 AAS 93 

Rapport Assemblée Générale du 28 janvier 2011 
 
 
L’assemblée générale commence à 18h15. Cinquante huit membres sont présents ou représentés. 
 

1. Constat des présents ou représentés: 
- Michel VANDERBERGUE, Tim AVARGUE, Jean-Yves ROSAY, Swen ROSAY, Christian 

KERVELLA, Marine KERVELLA, Philippe NOIZET, Nacer MECHIA, Mehdi MECHIA, Yoann 
LALLEMEND, Guillaume COSTALONGA, Didier MARTINACHE, Thomas MARTINACHE, 
Cyril CHICOT, Patrick DEVICHET, Vincent FORITE, Pedro PECASTAING, Pierre 
PECASTAING, Eric JEANVOINE, Mathilde JEANVOINE, Guillaume JEANVOINE, Cyril 
ABADIE, Olivier EDOUARD, Maya EDOUARD, Jowan EDOUARD, Erick BENON, Danielle 
BENON, Mathias BENON, Jean-Luc BOURNOT, Lucas BOURNOT, Pascal COLIN, Dominique 
TOMPOUCE, Francis MICHINEAU, Jocelyn CRUSOE, Chrislyn CRUSOE, Ulrich VIARD, 
Patrice BERNARD, Enzo DARNIS, Gérard DARNIS, Maria DARNIS, Mélody LAFFITTE, 
Isabelle LAFFITTE, Florent LAFFITTE, Michel LAFFITTE, François POUCET, Marie 
ARCADE, Julien GIRAUD RAUCH, Cyril PLANTADE, Marie-José BALIAS, Bruno 
DELPLACE, Wendy BLAZE, Laurent VINGADAPATY, Vincent VINGADAPATY, François 
VINGADAPATY, Richard FERRAZZI, Georges LOLL, Manon LOLL, Alexandre LOLL  
 
 

2. La présidence de cette assemblée générale est assurée par Erick BENON, Didier MARTINACHE 
est scrutateur, le secrétariat est assuré par Dominique TOMPOUCE. 
 

3. Rapport moral du président 
• Bilan de l’année 2010. 
• Augmentation des adhérents et licenciés. 
• Remerciement des membres du club qui s’y sont investis. Des sponsors, des bénévoles de 

la Ligue, des différents collaborateurs. 
• Alerte sur le manque d’implication des membres du club dans les travaux d’entretien. Au 

plus fort de la crise, les budgets alloués par les sponsors seront de plus en plus difficile à 
obtenir. Il est indispensable de faire appel aux bonnes volontés pour les travaux.  

• Annonce de la démission du président au terme de cette assemblée générale. 
• Nécessité de modifier légèrement les statuts de l’association, ainsi que son règlement 

intérieur. 
• Mention des cambriolages dont le club a été victime en fin d’année 2010. Les quatre motos 

ont été dérobées, ainsi que les casques et du matériel. L’école de pilotage est privée de ses 
outils. Un nouveau mode de fonctionnement devra être envisagé. 

• Travaux importants dans les containers. 
 

• Modification des statuts : 
• Exposé des modifications à apporter aux statuts. 

• Tout adhérent au GMC devra souscrire sa licence auprès du GMC. 
• Vote à main levée.  
• Approbation à l’unanimité. 

 
• Modifications du règlement intérieur. 

• Exposé des modifications. 
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• Discussions, échange de points de vue, notamment au sujet du montant du droit de piste 
annuel réclamé aux pilotes non membre du club. 

• Ajustement des modifications. 
• Vote à main levée.  
• Approbation à l’unanimité. 

 
• Bilan sportif  2010 

• 8 courses prévues, 6 effectivement organisées suite aux intempéries d’avril et juin. 
• Baisse du nombre de coureurs dans toutes les catégories, sauf en Senior/Challenger. 
• Ajout de la catégorie Quad au championnat. 
• Augmentation des adhérents et licenciés. 
• Organisation d’une endurance en début d’année. 
• Participation des pilotes guadeloupéens à la coupe de régions en métropole, intégralement 

prise en charge par la ligue régionale. Premier à la coupe des Dom en 85cc et en super 
coupe, mais résultat décevant au niveau national. 

• Participation de quelques pilotes métropolitains à notre championnat, notamment à la 
finale. 

 
• Prévision pour 2011 

• 8 Grand prix sont encore prévus en 2011. 
• Nous espérons plus de pilotes, surtout en élite et en 85cc et 65cc. 
• Manque d’officiels : Proposition pour formation de directeur de courses. 
• Organisation de plusieurs manifestations sportives en marge du championnat (motoathlon, 

endurances. 
• Modifications légères du règlement particulier du Championnat de la Guadeloupe de 

Motocross 2011. 
• Des travaux imminents sur le circuit de motocross pour permettre la circulation dans les 

deux sens. 
• Nouveau circuit de supercross. 
• Travaux dans les containers, rénovation des toilettes, cuves et tuyauteries. 
• Couverture de la nouvelle dalle pour augmenter la superficie de la buvette. 
• Un contrat d’exploitation de la buvette est à l’étude et sera proposé en priorité à Marie 

ARCADE. Ce contrat définira les jours et horaires d’ouverture de la buvette, la mise en 
conformité, tant sur le plan sanitaire qu’administratif et le loyer mensuel. Le club devra 
être dégagé de la responsabilité de la buvette.  

• Nous sommes toujours dans l’attente de la réponse du Conseil Général de la Guadeloupe, 
concernant le bail et le règlement de l’arriéré des loyers qui nous on réclamés. Le loyer 
2010 a été provisionné, nous ne pourrons le payer qu’après leur décision définitive.  
 

Quitus est accordé à l’unanimité au président et au bureau pour sa gestion de l’association en 2010. 
 

• Rapport du trésorier   
 
 

Quitus est accordé à l’unanimité au trésorier à l’issue de la présentation des comptes de l’exercice 
2010. 
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• Renouvellement des membres du conseil de direction démissionnaires ; Isabelle LAFFITTE et 
Erick BENON. Quatre membres de l’association sont candidats : 

• Mélody LAFFITTE 
• Eric JEANVOINE 
• Pierre PECASTAING 
• Pascal COLIN 
• A l’unanimité, décision est prise d’augmenter le nombre des membres du conseil de 

direction. Les quatre candidatures sont acceptées à l’unanimité. 
Réunion exceptionnelle du conseil de direction pour élection du nouveau président, composition 
du bureau et répartition des tâches. 

 
• Eric JEANVOINE  Président 
• Georges LOLL  Secrétaire général 
• Didier MARTINACHE Trésorier 
• Jean-Luc BOURNOT  Vice-président 
• Dominique TOMPOUCE Secrétaire adjointe 
• Mélody LAFFITTE  Secrétaire adjointe 
• Louisiane ROSAN  Trésorière adjointe 
• Eric MONTOUTE  Responsable formation 
• Cédric LAURENT  Responsable circuit 
• Jean-Yves ROSAY  Responsable communication 
• Pascal COLIN  Responsable liaison pilotes/Club 
• Pierre PECASTAING Adjoint liaison pilotes/club 

 
La nouvelle adresse de l’association est maintenant chez son nouveau Président, soit : 
 
Guadeloupe Moto Club,  
c/o Eric JEANVOINE 
morne vieille côte 
Boisvin 
97139 LES ABYMES 
 
Téléphone/fax : 0590 281534 
Mobile : 0690 751292 
 

 
La séance est levée à 21h00. 

 
 

 
 

Le Président   Le Scrutateur   La Secrétaire 
Erick BENON   Didier MARTINACHE Dominique TOMPOUCE 


